
Compte rendu 

Séance du Conseil Municipal 

du 29 septembre 2011 

 
 
Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie à 
vingt heures, sous la présidence d’Anny FLINTHAM-WALLET, Maire de Plachy-Buyon. 
 
Etaient présents (Maire et Adjoints puis ordre alphabétique) : Anny FLINTHAM-
WALLET, Christiane HERBET, Lionel NORMAND, Jean-René FLAMANT,  Chantal 
BACHELAY, Jean-Pierre De SAINT-ACHEUL, Martine FAUQUEMBERGUE, Marie-
Françoise FELLER, Emmanuel MAITRE 
 
Etaient absents : Yann DELAHAYE, Paul MARTICHO 
Absents excusés : Jean-Pascal JORON,  Jean-Paul VORBECK (pouvoir de vote donné à 
Anny FLINTHAM-WALLET), Gary SZUMNY 
 
Madame Christiane HERBET est désignée secrétaire de séance. 
 
1 – Approbation du compte rendu du 28 juillet 2011  
Sans remarques, le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
2 – Plan de Prévention des Risques d’Inondation 
Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation de la Vallée de la Somme et de ses 
affluents approuvé en 2004 a été annulé par arrêt de la Cour Administrative d’Appel de 
Douai. En effet, tous les documents graphiques n’avaient pas été remis à l’ensemble des 
118 communes concernées mais déposées seulement dans les 10 communes sièges des 
permanences de la commission d’enquête. Il est demandé au Conseil Municipal d’émettre 
un avis sur la nouvelle version du P.P.R.I., ne constatant aucune modification sur le 
territoire de Plachy-Buyon le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’unanimité. 
 
3 – Remboursements des frais scolaires par la Communauté de Communes à la commune 
Madame le Maire donne lecture d’un courrier envoyé par le Président de la Communauté 
de Communes du Canton de Conty, celui-ci souhaite revoir la clef de répartition des 
remboursements que fait la C.C.C.C. concernant les consommations d’eau et d’énergie des 
bâtiments communaux mis à disposition par la commune pour l’école. 
Actuellement, la C.C.C.C. rembourse 4/5ème des factures d’eau et d’électricité, le Conseil 
Municipal se montre ouvert à une négociation pour ces remboursements à partir du 1er 
janvier 2012 et attend les premières propositions de la Communauté de Communes. 

 
 
 
 



4 – Service civique 
Présentation de Madame le Maire 
Lors de sa séance du 28 juillet 2011, le Conseil Municipal avait décidé la mise en place 
d’un service civique ainsi que ses modalités pour la commune. Il restait à déterminer la 
mission, après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
Un travail sur la mise en valeur des chemins ruraux : faire un recensement de ces 
chemins via les archives de la mairie et le cadastre, déterminer si des chemins ont 
disparu, établir une cartographie et un archivage, répertorier la flore qui les entoure,  
réaliser des parcours de promenade et travailler sur la mise en valeur de ces chemins. 
 
Un appel à candidature est lancé : 
La mission est d’une durée de 6 mois, le temps de travail est de 24h par semaine, 
l’indemnité est de 547€ net par mois. 
Candidatures à déposer avant le 20 octobre, le service civique débutera le 1er novembre 
2011, les candidatures (Curriculum vitae et CV) sont à déposer en mairie. 
  
5 – Point financier 
Présentation du réalisé comptable au 29 septembre : 
 
Budget Commune : 
FONCTIONNEMENT : 

- Dépenses : 244 310,55€ 
- Recettes : 275 697,53€ 

INVESTISSEMENT : 
- Dépenses : 40 336,95€ 
- Recettes : 1345€ 

 
RESULTAT CUMULE 

- Dépenses : 284 647,50€ 

- Recettes : 491 018,35€ 

 
Budget Assainissement : 
FONCTIONNEMENT : 

- Dépenses : 12267,53€ 
- Recettes : 20 288 ,93€ 

INVESTISSEMENT : 
- Dépenses : 3949,09€ 
- Recettes : 0€ 

 
RESULTAT CUMULE 

- Dépenses : 16 216,62€ 

- Recettes : 20 288,93€ 

 
 
 



6 – Subvention du Conseil Général : IDEAL 2011 
Présentation de Madame le Maire  
Le Conseil Général de la Somme subventionne les investissements réalisés par les 
collectivités à hauteur de 15% et plafonnés à 20 000€ HT. 
Madame le Maire propose au conseil municipal de demander cette subvention pour les 
investissements suivants : 
 

- Démolition du 1 rue du Cdt André Dodart : 7910 € HT 

- Matériel informatique (ordinateurs, réseau et installation) : 2881€ HT 

- Girobroyeur : 2145€ HT 

- Abat-son de l’église (avec option chêne) : 7132€ HT 

     TOTAL : 20068€ HT  
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal accepte à l’unanimité cette proposition et 
autorise Madame le Maire à solliciter le Conseil Général dans le cadre d’IDEAL 2011. 
 
7 – Délégation de Service Public en eau potable  
Présentation de Mrs Normand et Maître    
La commission eau et assainissement a reçu le jeudi 11 août les deux candidats qui ont 
répondu à l’appel d’offre et présenté des candidatures administrativement recevables. 
Les 2 ayant des propositions de prix très rapprochées, le choix du prestataire sera fait 
en fonction du plan d’action qu’ils doivent présenter afin d’améliorer le rendement du 
réseau d’eau. 
La décision sera prise lors du prochain Conseil Municipal. 
 
8 – Travaux de voirie 
Présentation de Mrs Normand et De Saint-Acheul 
Le 22 septembre 2011, des représentants de la Communauté de Communes, de la 
Commune et de la société STPA se sont réunis à Plachy-Buyon concernant les travaux de 
voirie rue du Capitaine Hemir-Mezan et une partie de la route de Conty. Les travaux 
débuteront semaine 40, un chiffrage a été demandé afin d’élargir le trottoir depuis le 
poteau EDF jusqu’à la pharmacie. 
Rond point au Petit-Plachy : il a été proposé de le reconstruire mais moins haut avec 3 
cercles de pavés et un dôme central en ciment, le tout montant au maximum à 10 cm afin 
d’éviter l’accrochage  des véhicules surbaissés.  
 
9 – Communications du maire et questions diverses 

- Le 13 septembre, le Centre de Gestion de la Somme a réuni les collectivités ayant 
souscrit le contrat groupe d’assurance du personnel avec la SOFCAP. Par suite de 
la loi de réforme de l’âge de départ à la retraite, le montant de la cotisation, 
augmentera au 1er janvier 2012 de 11%. 

- ADAPEI, papillons blancs : la commune décide le versement d’une subvention de 
400€ initialement prévue au budget 2011. 

- Don du sang du 7 septembre : 44 personnes se sont présentées, 43 retenues dont 
4 jeunes. Le prochain don du sang aura lieu le 29 décembre 2011. 



- La 28ème course pédestre « Circuit de l’Ecce Homo » (semi-marathon) aura lieu à 
Plachy-Buyon le Dimanche 30 octobre 2011, le départ est prévu à 14h30 rue des 
Clabaudois et les prix seront remis vers 17h à la salle polyvalente. 

- Un arrêté préfectoral en date du 27 août 2011 concernant la maison 18 route de 
Conty nous est parvenu. Une mise en demeure va être notifiée au propriétaire 
afin de procéder au nettoyage total et à la dératisation de sa propriété. 

- Madame le Maire donne lecture d’un courrier du SMIRTOM : le 4 juillet ce 
dernier a délibéré concernant la facturation des communes lors de l’apport 
d’encombrants. Celles-ci devront dorénavant apporter les encombrants sur le site 
de Thieulloy l’Abbaye et les déchets seront triés, pesés et une facture sera 
émise pour la commune. 

- Contact va être pris avec l’assurance de la mairie concernant les carreaux fendus 
à la salle polyvalente. 
 

Sans autres questions et informations la séance est levée à 23h10. 


